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Personnes Publiques Associées à l’élaboration du PLU de Concoret  
Consultation du 11/07/2025 au 11/10/2025 Date de l’avis 

CA 56 - Chambre d’Agriculture du Morbihan - Région Bretagne 14/09/2025

DDTM - Direction Départementale des Territioires et de la Mer 17/10/2025
(hors délais)

ENEDIS 22/07/2025

PETR Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne 19/09/2025

Ploërmel Communauté 12/09/2025

Région Bretagne 04/08/2025

RTE - Réseau de Transport Electricitié de Nantes 29/07/2025

MRAE - Mission Régionale de l’Autorité Environnementale : ZAEP 05/08/2025

MRAE - Mission Régionale de l’Autorité Environnementale : ZAEU 09/10/2025

Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 24/10/2025
(hors délais)
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A - CHAMBRE D’AGRICULTURE DU MORBIHAN

A.	 Chambre d’Agriculture du Morbihan - Région Bretagne

Zone A - Règlement - Article 1 :
p.48 du règlement écrit,l’article 1.1.1 répond bien à la demande ci-contre : 
«1.1.1. Sont autorisés, notamment dans le cadre de la diversification agricole, sous réserve de respecter 
les arrêtés préfectoraux en vigueur et d’être situé à plus de 100 m des limites des zones urbanisées « U » et 
à urbaniser « AU », les constructions, les restaurations, les extensions et les changements de destinations 
liées :

•	 Aux exploitations agricoles et forestières suivantes :
	– Les exploitations agricoles.»

Pour satisfaire pleinement à la demande, cet article sera complété de la manière suivante :
«1.1.1. Sont autorisés, notamment dans le cadre de la diversification agricole, y compris pour la 
transformation, le conditionnement et de la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces 
activités constituent le prolongement de l’acte de production, sous réserve d’être situé à plus de 100 m 
des limites des zones urbanisées « U » et à urbaniser « AU », les constructions, les installations, ainsi que 
les restaurations, les extensions et les changements de destinations nécessaires :

•	 Aux exploitations agricoles et forestières suivantes :
	– Les exploitations agricoles.»
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A - CHAMBRE D’AGRICULTURE DU MORBIHAN

Dont acte, voire proposition de rédaction ci-avant.

Cf. page suivante.

Zone A - Amélioration des habitations existantes - article 1.1.2 :
Il nous apparaissait que l’article 1.1.2 était suffisament précis ; le champ des possibles s’articulant 
avec les reste des prescriptions de la zone, notamment celles de l’article 9 relatif aux emprises au sol 
maximales des destinations autorisées.

Néanmoins, pour satisfaire pleinement à la demande, cet article 1.1.2 sera reformulé de la manière 
suivante :
« Sont autorisés, sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site :

•	 les restaurations, les extensions et les annexes des bâtiments d’habitation, existants. »

Zone A - Éloignement des bâtiments d’exploitation agricole - article 1.2.2 :
En l’état du projet arrêté, l’article 1.2.2 ne remet d’aucune façon en cause les prescriptions 1.2.1 et 1.2.3 
puisqu’il évoque seulement l’implantation des bâtiments agricoles entre exploitations différentes. 
Toutefois, pour s’articuler avec les demandes précédentes, la prescription sera complétée de la manière 
suivante : 
« Qu’il s’agisse d’une construction neuve ou du changement de destination d’un bâtiment existant, à 
l’exception des logements de fonction, les bâtiments destinés à l’exploitation agricole doivent être 
situés à plus de 100 m des bâtiments ou installations ressortant d’une autre exploitation agricole, voire 
moins si le Règlement Sanitaire Départemental le permet. »

Zone A - Logement de fonction - article 1.2.1 :
Dans cet article, la construction des logements de fonction est pourtant déjà explicitement conditionnée 
à la présence permanente d’un ou plusieurs gestionnaires strictement nécessaire au fonctionnement de 
l’activité.

Néanmoins, pour satisfaire pleinement à la demande et à partir de la charte de l’agriculture et de 
l’urbanisme du Morbihan, l’article 1.2.1 sera reformulé de la manière suivante :
« Les logements de fonction liés aux exploitations agricoles sont autorisés, sous réserve que :

•	 la présence permanente d’un ou plusieurs gestionnaires soit strictement nécessaire à leur 
fonctionnement,

•	 dans la limite d’un seul logement de fonction par exploitation individuelle,
•	 dans la limite d’un seul logement par associé, pour les GAEC,
•	 pour les constructions nouvelles, que toutes les possibilités de valoriser un bâti existant de caractère 

ou tout autre bâtiment déjà existant sur le site et à usage non agricole pour le transformer en 
logement de fonction aient été étudiées,

•	 le projet ne nécessite aucun équipement collectif nouveau, de type voirie, réseau d’assainissement 
ou d’adduction.

•	 pour la construction, le cas échéant, qu’elle soit implantée à plus de 100  mètres des bâtiments 
d’exploitation et à une distance n’excédant pas 50 mètres d’un ensemble bâti habité, village ou 
d’une zone constructible à usage d’habitat située dans le voisinage proche du corps d’exploitation. 
Et, en cas d’impossibilité à justifier par des impératifs contextuels, une distance n’excédant pas 
50 mètres de l’un des bâtiments composant le corps principal de l’exploitation.

Commune de Concoret ▪ K.urbain - DM.Eau

Plan Local d'Urbanisme ▪ Elaboration  ▪ Mémoire en réponse aux avis des PPA ▪ 30/10/2025

7
38



Zone A - Article 6.2.1 :
1er alinéa  : il n’y a pas d’incohérence ici, ni d’ajout de droit à démolir. Pour précision, il sera ajouté « ... 
conformément à l’article L.111-15 du code de l’urbanisme ».
2e  alinéa  : une habitation existante est bien une construction existante, il est difficile de comprendre 
l’observation ici. Toutefois, les termes « constructions existantes » seront remplacés par « habitations 
existantes ».
5e  alinéa  : il convient de ne pas confondre ici les règles précisées au titre de l’article  6 au regard des 
limites des voies et emprises publiques et de celles précisées à l’article 8 auxquelles doit aussi se référer 
l’implantation d’un abri de jardin.
Remarque  : Il n’en résulte pas moins que, par héritage des actions passées, les zones agricoles sont 
composées aujourd’hui de constructions agricoles et de constructions tierces.

A - CHAMBRE D’AGRICULTURE DU MORBIHAN

Zone A - Article 1.2.3 :
Extensions des constructions existantes liées aux habitations  : En effet, les prescriptions du 1er et 
2e alinéa du 1.2.3 sont bien conformes à l’article L.151-12 du code de l’urbanisme. D’autre part, elles ne 
font que répéter le premier alinéa de l’article  1.1.2 susvisé. Par ailleurs, les règles d’interdistance entre 
l’habitation et ses annexes sont clairement précisées à l’article  7 suivant, relatif à « l’implantation des 
constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété », et où il est imposé un éloignement 
maximum de 20 mètres. 
Changements de destination : En effet, le rapport de présentation expose ce sujet, particulièrement dans 
les pages 210 à 215.
En prescription générale, le 3e alinéa de l’article 1.2.3 limite la possibilité du changement de destination au 
seul usage d’habitation et non pas aux hébergements, commerces ou autres services. 
Au 4e alinéa, la possibilité de changer de destination une construction repérée au plan pour un usage 
d’hébergement touristique est ouverte à la condition que ledit bâtiment soit lié à une habitation existante. 
Là encore, il n’est question, en aucun cas, d’autres types de commerces.
Considérant les seuils d’emprise au sol, la première expression renvoie bien au type de bâtiment ciblé par 
le changement de destination à usage d’habitat  : « (...) des constructions existantes d’au moins 50  m² 
d’emprise au sol (...) », la seconde renvoie bien à un plafond pour les hébergements touristiques : « (...) la 
somme de leur emprise au sol est limitée à 50 m2. » En conséquence, seuls les bâtiments d’au moins 50 m2 
peuvent faire l’objet d’un changement de destination et, dans ce cadre, les hébergements touristiques ne 
peuvent pas s’étendre sur plus de 50 m2 d’emprise au sol. 

Zone A - Article 8.2.2 - STECAL :
En effet, l’article 8.2.2 s’applique uniquement aux STECAL « Aa ». Il sera ajouté « Dans les sous-secteurs Aa 
uniquement, (…) ».

Zone A - Article 12.2.2 - Haies :
Dont acte, cette prescription sera supprimée.

Zone A - Article 11.2 - Aspect extérieur des constructions :
Il est considéré que tous types de constructions répondent à des impératifs de fonctionnalités propres à 
leur usage et à leurs usagers, ainsi qu’à des normes liées à leur fonction. Toutefois, considérant l’article 11.1, 
pour satisfaire à la demande, il sera ajouté : « 11.2.1. Tous types de constructions, hors usage agricole ou 
liés aux exploitations agricoles ». De ce fait, l’article 11.2.1.9 en sera aussi écarté..

Cf. page suivante.
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A - CHAMBRE D’AGRICULTURE DU MORBIHAN

STECAL Nh :
Comme il est précisé aux pages 220 et 221 du rapport de présentations, ces occupations sont observées 
de fait. Elles préexistent à l’élaboration du PLU et, bien qu’installées de manière anarchique (c.-à-d. 
sans autorisation), aucune solution n’a été trouvée par les autorités publiques, malgré les nombreuses 
alertes et demandes précédentes de la municipalité. Il n’en reste pas moins que ces secteurs sont aussi 
sur les tracés de la Trame Verte et Bleue relevée, de la même manière que certaines exploitations déjà 
autorisées sur le territoire et figurant aujourd’hui en zone N du projet de PLU.
Considérant par ailleurs la réunion de concertation des Personnes Publiques Associées, organisée 
le 26/05/2025 sur ce projet de PLU et l’absence d’observation formulée par La Chambre d’Agriculture 
du Morbihan (cf. compte-rendu), la demande à ce stade et au regard de cette situation apparait 
disproportionnée, peu reconnaissante de l’identification de la TVB et du choix de délimitation des zones 
N, et de la prise en compte de la situation observée par la municipalité ; il nous apparait qu’y répondre 
favorablement ici déstabiliserait le projet arrêté.

Bourg - Jardins en zone N :
Ce choix de zonage s’est imposé au regard du respect des objectifs de la loi communément désignée « climat 
et résilience », en matière de réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(ENAF), et au regard du MOS breton qui est imposé à la commune (cf. P.52-53 du rapport de présentation).
La trame jardin, déjà observée à la page 59 du rapport, relève la composition de fait du bourg qui constitue 
d’une part sa qualité paysagère et d’autre part, une partie des composantes de la nature en ville. Ces 
jardins sont aussi relevés comme des espaces naturels ou agricoles par le MOS précité. D’autre part, une 
concertation étroite des habitants, initiée par la municipalité, a révélé une forte rétention foncière de ces 
terrains dans la perspective du projet de développement et d’aménagement urbain de la commune.
Enfin, la solution retenue fait suite aux différentes concertations du bureau d’étude avec la DDTM 56 dans 
le cadre de l’élaboration des projets de PLU, en vue de limiter la consommation d’ENAF.    
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B - DDTM DU MORBIHAN

B.	 Direction Départementale des Territioires et de la Mer

L’avis ci-contre a été transmis en dehors de la période de consultation des personnes publiques associées 
à l’élaboration du PLU de Concoret, définie du X au X/2025. Toutefois, il est tenu compte de certaines 
observations émises ci-après.

PADD - objectifs chiffrés de modération de la consommation foncière : 
Le PADD du PLU de Concoret est établi pour les dix prochaines années, soit 2026-2036. Dans l’objectif 
susmentionné p.9 du PADD, il est clairement indiqué « (...) sur les 10 prochaines années ». Néanmoins, pour 
satisfaire à la demande, l’indication sera modifié de la manière suivante, en lien avec la p.249 du rapport 
de présentation :
 « La commune de Concoret a consommé 7,6 ha d’espaces naturel, agricole ou forestier entre 2011 et 2021III.
La loi dite « Climat et Résilience » impose une consommation maximale des espaces naturels, agricoles et 
forestiers de moitié par rapport à celle observée sur la dernière décennie, soit un maximum de 4 ha sur les 
10 prochaines années,  soit à l’horizon 2036 ».
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B - DDTM DU MORBIHAN

OAP - Échéancier : 
Dans les p. 26, 28 et 30 de la pièce 4 OAP, concernant les OAP sectorielles, la dernière ligne des tableaux 
précise bien « Échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation ». Pour la seule OAP sectorielle applicable 
à une zone à urbaniser « 1AUR », il y est précisé « moyen à long terme/2026-2036 ». 
Pour le dossier de PLU de Concoret, il ne peut donc être entendu que les OAP présentées ne disposent pas 
d’échéancier d’ouverture à l’urbanisation. D’autre part, considérant l’unique secteur à urbaniser, l’utilité de 
ce type de précision au sein du dossier est interrogée par la municipalité.

Densité de logements - SRADDET Bretagne : 
Extrait 31.5 (p.166) SRADDET : « Viser, même si tous les territoires bretons ne peuvent développer la même 
densité, une densité minimale nette de 20 logements à l’hectare sur l’ensemble de la Bretagne, avec des 
combinaisons de formes urbaines adaptées au paysage, aux enjeux environnementaux et aux spécificités 
des territoires ».
À l’heure des études pour l’élaboration du PLU de Concoret, le seuil de 13  logements à l’hectare est 
compatible avec les orientations du SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne.
D’autre part, à la lecture de l’objectif du SRADDET susvisé, il apparait que la densité minimale nette de 
20  logs/ha est à rechercher comme une moyenne sur l’ensemble de la région Bretagne et non pas sur 
chacune des communes qui la composent. 

STECAL «Point CLos» - NL : 
Ce site et le choix de sa délimitation sont présentés à la p. 219 du rapport de présentation, retirer ce STECAL 
du projet de PLU conduira à ne pouvoir faire aboutir aucun projet à cet endroit. 
En revanche, il est proposé de réduire l’emprise du STECAL aux seuls bâtiments historiques présents sur 
le site et à leur environnement immédiat, soit sur une surface approximative de 8  ha, telle que définie 
récemment auprès de l’ONF à partir des études prospectives en cours pour l’aménagement du site (cf. plan 
ci-dessous). Cette solution aura pour effet de permettre la conservation des dits bâtiments et de concentrer 
autour les installations prévues dans le règlement du PLU
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B - DDTM DU MORBIHAN

Sites archéologiques - ZPPA : 
Dont acte, la pièce  5 du dossier sera complétée d’une annexe complémentaire concernant les sites 
archéologiques ou potentiels identifiés par le SRA à l’appui des données transmises dans le Porter à 
Connaissances des services de l’État.
Toutefois, il n’est pas envisagé de report sur le règlement graphique, comme le prévoit les articles R151-9 et 
suivants, et R.151-23 du code de l’urbanisme.

SUP - I4 : 
Dont acte, les données cartographiques de la servitude I4 seront reportées sur le plan annexe des SUP (cf. 
Pièce 5 - annexe 1), sous réserve de la fourniture de ces données au format shapefile géoréférencées à la 
norme Lambert 93-RGF93 EPSG : 2154. À défaut, elles seront annexées suivant la fourniture des fichiers 
PDF.

Risque incendie bois et forêt : 
Dont acte, la disposition 12 du règlement écrit sera complétée en conséquence et les secteurs de risque 
naturel de feux de forêt seront délimités sur le plan du règlement graphique, conformément aux dispositions 
de l’article R.151-34 du code l’urbanisme, par référence aux données disponibles sur géoportail.gouv.fr ou 
suivant les données géographiques à nous transmettre (P.m. Format SHAPE).
Et, les périmètres des secteurs concernés par des obligations de débroussaillement ou de maintien en état 
débroussaillé résultant des dispositions du titre II du livre 1er du code forestier seront annexés au dossier dans 
les mêmes conditions (cf. 
Extrait cartographique 
ci-contre).
Sur le règlement 
graphique, la cohérence 
de la délimitation des 
zones N au regard des 
zones 2 de la liste du SRA 
sera vérifiée et ajustée en 
conséquence.
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B - DDTM DU MORBIHAN

Le présent mémoire en réponse fait état de la prise en compte des remarques formulées dans l’avis ci-
contre.
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C - PAYS DE PLOËRMEL - CŒUR DE BRETAGNE

C.	 PETR Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne

Croissance démographique : 
Dont acte. 

Densité des logements : 
Dont acte. 
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C - PAYS DE PLOËRMEL - CŒUR DE BRETAGNE

Consommation d’ENAF :
Dont acte.
Voir aussi réponse à l’avis des services de l’État (DDTM 56).

Secteur de centralité :
Dont acte. Cette prescription limitative sera ajoutée au règlement des zones UC, UR et par conséquent 
1AUR, concernant le secteur de centralité.

Secteur de centralité :
Dont acte. 
Cf. Réponse ci-avant.

TVB : 
Dont acte.
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C - PAYS DE PLOËRMEL - CŒUR DE BRETAGNE

Croissance démographique : 
Vu le SCoT en vigueur, considérant qu’il ne peut être fait application anticipée des projets des documents 
d’urbanisme, le PLU de Concoret en cours de consultation ne peut intégrer cette orientation qui pourrait 
être amenée à évoluer jusqu’à l’approbation du projet de SCoT. Le cas échant, la municipalité disposera de 
trois années pour mettre en compatibilité son PLU, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme.
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C - PAYS DE PLOËRMEL - CŒUR DE BRETAGNE

Production de logements :
Vu le SCoT en vigueur, considérant qu’il ne peut être fait application anticipée des projets des documents 
d’urbanisme, le PLU de Concoret en cours de consultation ne peut intégrer cette orientation qui pourrait 
être amenée à évoluer jusqu’à l’approbation du projet de SCoT. Le cas échant, la municipalité disposera de 
trois années pour mettre en compatibilité son PLU, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme.
D’autre part, à l’heure des études pour l’élaboration du PLU de Concoret, le seuil de 13  logements à 
l’hectare est compatible avec les orientations du SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne. Et, à la 
lecture de l’objectif du SRADDET visé précédemment, il apparait que la densité minimale nette de 20 logs/
ha est à rechercher comme une moyenne sur l’ensemble de la région Bretagne et non pas sur chacune des 
communes qui la composent. 

Commune de Concoret ▪ K.urbain - DM.Eau

Plan Local d'Urbanisme ▪ Elaboration  ▪ Mémoire en réponse aux avis des PPA ▪ 30/10/2025

17
38



C - PAYS DE PLOËRMEL - CŒUR DE BRETAGNE

Consommation d’ENAF :
Vu le SCoT en vigueur, considérant qu’il ne peut être fait application anticipée des projets des documents 
d’urbanisme, le PLU de Concoret en cours de consultation ne peut intégrer cette orientation qui pourrait 
être amenée à évoluer jusqu’à l’approbation du projet de SCoT. Le cas échant, la municipalité disposera de 
trois années pour mettre en compatibilité son PLU, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme.
D’autre part, à travers son avis rapporté ci-avant, la DDTM 56 valide les orientations du projet de PLU, ainsi 
que les solutions apportées en la matière.
Il est aussi rappelé, à partir du rapport de présentation, que si le projet de PADD annonce une réduction de 
la consommation des ENAF sur la base de moins 50 % par rapport à la période de référence précédente, 
soit 4 ha à l’horizon 2036, la traduction règlementaire de ce projet conduit à ce stade à un potentiel de 
consommation d’ENAF de l’ordre de 2,2 ha, soit une réduction de près de 72 % comparé à la décennie de 
référence.  
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C - PAYS DE PLOËRMEL - CŒUR DE BRETAGNE

Secteur de centralité :
Dont acte. 
Cf. Réponse ci-avant.
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D - PLOËRMEL COMMUNAUTÉ

D.	 Ploërmel Communauté
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D - PLOËRMEL COMMUNAUTÉ

Dont acte.
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D - PLOËRMEL COMMUNAUTÉ

Production de logements :
À l’heure des études pour l’élaboration du PLU de Concoret, le seuil de 13  logements à l’hectare est 
compatible avec les orientations du SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne. Et, à la lecture de l’objectif 
du SRADDET visé précédemment, il apparait que la densité minimale nette de 20 logs/ha est à rechercher 
comme une moyenne sur l’ensemble de la région Bretagne et non pas sur chacune des communes qui la 
composent. 
D’autre part, dans le sens de cette observation, il est aussi à noter la différence entre le seuil de densité de 
logements à l’hectare fixé dans le PLH en phase d’arrêt et celui déjà fixé dans le SRADDET approuvé.

STECAL - Consommation ENAF : 
Dont acte.
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D - PLOËRMEL COMMUNAUTÉ

Tourisme : 
Dont acte.

Dont acte.

Assainissement : 
Dont acte.

Mobilité :
Dont acte, les p.114 et 116 pourront être complétées sur la base des données et proposition d’actualisation 
à transmettre à la municipalité.

Déchets :
Dont acte, le chapitre afférent du rapport de présentation sera corrigé suivant les données de référence 
rapportées ci-contre.
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D - PLOËRMEL COMMUNAUTÉ
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D - PLOËRMEL COMMUNAUTÉ
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D - PLOËRMEL COMMUNAUTÉ
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D - PLOËRMEL COMMUNAUTÉ
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E - REGION BRETAGNE

E.	 Région Bretagne

Consommation ENAF - Territorialisation des objectifs :
Vu le SCoT en vigueur, considérant l’absence des objectifs de territorialisation officiellement connus d’une 
part, et qu’il ne peut être fait application anticipée des projets des documents d’urbanisme d’autre part, 
le PLU de Concoret en cours de consultation ne peut intégrer cette orientation qui pourrait être amenée à 
évoluer jusqu’à l’approbation du projet de SCoT. Le cas échant, la municipalité disposera de trois années 
pour mettre en compatibilité son PLU, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme.
À noter qu’à travers son avis rapporté ci-avant, la DDTM 56 valide les orientations du projet de PLU, ainsi 
que les solutions apportées en la matière.
Il est aussi rappelé, à partir du rapport de présentation, que si le projet de PADD annonce une réduction de 
la consommation des ENAF sur la base de moins 50 % par rapport à la période de référence précédente, 
soit 4 ha à l’horizon 2036, la traduction règlementaire de ce projet conduit à ce stade à un potentiel de 
consommation d’ENAF de l’ordre de 2,2 ha, soit une réduction de près de 72 % comparé à la décennie de 
référence.  
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F - RTE

F.	 RTE - Réseau de Transport Electricitié de Nantes

Dont acte.
En effet, le dossier de PLU n’en mentionne aucun.
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G - MRAE : ZAEP

G.	 Mission Régionale de l’Autorité Environnementale : ZAEP
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G - MRAE : ZAEP
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G - MRAE : ZAEP

Dont acte. 
En réponse à la décision ci-contre, une évaluation environnementale concernant le zonage d’assainissement 
des eaux pluviales a été transmise à la MRAE de Bretagne, le 09/09/2025.
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H - MRAE : ZAEU

H.	 Mission Régionale de l’Autorité Environnementale : ZAEU

Dont acte.
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I - MRAE : PLU

I.	 Mission Régionale de l’Autorité Environnementale : PLU

Dont acte.

K.urbain - DM.Eau ▪ Commune de Concoret

   30/10/2025 ▪ Mémoire en réponse aux avis des PPA ▪ Elaboration ▪ Plan Local d'Urbanisme

34
38



J - ENEDIS

J.	 ENEDIS

Ouvrages de distribution d’électricité :
Dont acte, la notion « d’ouvrages de distribution d’électricité dans leur globalité » sera précisée en 
disposition 13 du règlement écrit et pour toutes prescriptions particulières afférentes dans chacune des 
zones.

SUP - I4 :
Dont acte, elles seront ajoutées. 
Cf. Réponse à l’avis des services de l’État (DDTM 56).

Compteurs :
Pour mémoire, la prescription en référence :
« Compteurs d’électricité et de gaz :

•	 Ils doivent être posés soit :
	– dans la maçonnerie des façades sur rue, des éléments de corps de bâtiment ou des murs de clôture,
	– en des emplacements recouverts de préférence par une porte à battant bois ou métallique,
	– dans les tableaux généraux basse tension des bâtiments pour les compteurs électriques, le cas 

échéant,
	– dans les garages des maisons individuelles, le cas échéant. 

La prescription répond bien à la demande formulée ci-contre.

Pour satisfaire à la demande, il sera ajouté en toute zone, la prescription suivante par référence à celle déjà 
prévue pour la zone UR : 

•	 En cas d’impossibilités techniques, d’autres solutions garantes d’insertions qualitatives 
dans l’environnement immédiat ou conforme au cahier des charges de concession peuvent 
être autorisées.
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STECAL :
STECAL à vocation économique :
Dont acte, pour chacun, la nature des activités en place sera précisée dans les p.216 et 217 du rapport 
de présentation, à partir des numéros de SIRET et codes APE déclarés et disponibles à ce jour. S’agissant 
d’activités privées, les perspectives d’évolution pourront être communiquées bien qu’elles peuvent aussi 
rester à discrétion des gestionnaires.
Château de Comper : 
p. 218 du rapport de présentation, le Château de Comper, son usage actuel et la délimitation du STECAL 
sont clairement exposés. Il s’agit d’un équipement culturel et touristique en activité. Dans ce cadre, les 
perspectives d’évolutions de cette attractivité sont rendues possibles par le règlement sans pouvoir les 
définir davantage. Il appartiendra au gestionnaire de les établir et de les communiquer si nécessaire.
Point Clos : 
p. 219 du rapport de présentation, le site Point Clos, son état actuel et son devenir tel qui’l peut être envisagé 
à ce stade sont clairement exposés. Toutefois, en réponse à l’avis de la DDTM 56, le périmètre du STECAL 
sera réduit pour approcher une enveloppe d’environ 8 ha, telle que définie dans les études en cours (Cf. avis 
DDTM 56).
Résidences démontables : 
Dont acte, cette nécessité relative à la sécurité et à la salubrité des habitations sera précisée à l’article 1.2.6 
de la zone N, pour ces secteurs NH.
Station d’épuration : 
D’après l’article  L.151-11 du code de l’urbanisme, le règlement peut autoriser dans les zones agricoles, 
naturelles et forestières, des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors 
qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain 
sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages.
À cette lecture, il semble que la station d’épuration n’est pas compatible avec l’exercice d’une activité 
agricole ou le maintien d’un espace naturel sur le terrain où elle est implantée.
D’autre part, l’article L.151-12 du même code, prévoit - en dehors des bâtiments agricoles - uniquement la 
construction des extensions et annexes des habitations existantes en zone A et N.
La délimitation de ce STECAL apporte donc plus de précision et de clarté sur le champ des possibles à cet 
endroit.

K. CDPENAF D’ILLE-ET-VILAINE

K.	 Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers

Dont acte.
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